














• Le PPMS relève de la responsabilité du directeur académique
• Un assistant de prévention dans chaque circonscription qui rédige 

les nouveaux PPMS unifiés (CPC)
• Si le PPMS est rédigé par l’assistant de prévention, les CR 

d’exercices sont toujours de la responsabilité du directeur ou de 
la directrice et doivent être déposés sur le site dédié

• Les exercices:
• Un exercice incendie dans le premier mois  de classe
• Un exercice intrusion  avant la fin du 1er trimestre
• Un deuxième exercice incendie et un deuxième exercice risques 

majeurs



En début d’année , nécessité de mettre à jour le PPMS unifié:

- Personnel assurant l’intérim de direction
- Personnel assurant la cellule de crise
- Nombre de personnels affectés: enseignants, atsem, aesh, aed
- Nombre d’élèves inscrits:

Prévoir un temps en conseil des maîtres de présentation du PPMS (ou de rappel)



ACTIONS DU DIRECTEUR D’ÉCOLE OU DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT OBSERVATIONS

Vérifier la mise à jour du PPMS

Vérifier le matériel PPMS (remplacement des consommables, etc.)

Avoir identifié les personnels ressources dont les responsables de zone.

Anticiper une organisation de crise (cellule de crise : lieu, composition, missions).

S’assurer de l’existence et du bon fonctionnement des moyens d’alerte interne, audibles dans chaque lieu de l’école ou de l’établissement.

S’assurer que tous les personnels connaissent les consignes qu’ils doivent mettre en œuvre (en particulier, transmettre aux responsables de zone la fiche sur la procédure et les missions du 
responsable).

S’assurer que les conditions d’accueil des secours sont prévues. 

Disposer de la liste, à jour sous forme papier, des personnels et des élèves. 

Vérifier l’existence et la connaissance de consignes particulières pour les personnes nécessitant une attention particulière.  

Sensibiliser à la sécurité les personnels et les élèves lors de leur accueil : visite des locaux, signaux d’alerte, issues de secours, zones de mise en sûreté, postures, conduites à tenir, 
affichages.

Mettre à disposition les documents utiles dans les zones de mise en sûreté ou autre lieu (par exemple, liste d’effectifs, consignes, etc.).

Communiquer en direction des personnels, des parents et des élèves sur la réalisation d’exercices de mise en œuvre du PPMS.

Action du directeur : préparation de rentrée,  annexe 3































































































Equipe Mobile de Sécurité

Elle peut intervenir sur sollicitation de l’IEN.
Elle prendre connaissance des faits établissements
Elle accompagne les équipes lors de situations complexes
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